
Session du GATT à Tokyo 

La quinzième session des parties à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (GATT) s'est tenue à Tokyo du 26 octobre au 21 novembre. C'était 
la première fois qu'une session ordinaire avait lieu ailleurs qu'au siège de l'organi-
sation, à Genève. Selon l'usage des dernières années, la conférence a débuté par 
une réunion de trois jours entre les ministres de la plupart des parties contractantes. 

Les interventions des ministres ont porté sur les cinq grands thèmes ou sujets 
ci-après: 

a) II faut faire disparaître la discrimination commerciale et supprimer le reste 
des restrictions à l'importation, comme le permet l'amélioration de la 
balance des paiements de la plupart des parties contractantes; 

b) il est important d'accélérer l'exécution du programme du GATT en vue de 
l'expansion du commerce et de résoudre les problèmes' des pays sous-
développés; - 

c) le problème des importations en provenance des pays produisant à bon 
marché; 

d) la Communauté économique européenne et le projet d'une association 
européenne de libre-échange et leurs répercussions; 

e) les effets no.  cifs du protectionnisme agricole. 
M. Léon Balcer, solliciteur général du Canada, a représenté le gouverneni .nt 

à la réunion ministérielle. Voici le texte de son importante intervention sur les 
problèmes actuels du commerce international: 

/
Ej  JAPON et le Canada sont tous deux des pays du Pacifique. Le Japon est 

aujourd'hui l'un des principaux marchés étrangers du Canada; et mon pays, 
à son tour, est devenu un acheteur plus important de produits japonais. Qu:Int 
à nous, Canadiens, nous attachons un très grand prix à ces relations commm-- 
ciales et à ces liens très étroits entre nos deux pays. Le Canada et le lapon se sont 
accordé le régime de la nation la plus favorisée dans le cadre du GATT. Nous  
nous sommes rendu compte que lorsqu'il se présente des difficultés dans ros 

relations commerciales, avec de la bonne volonté et le respect de l'opinion Je 
chaque partie intéressée, il est toujours possible de trouver des solutions pratiqies 
et acceptables. Nous espérons que ces échanges continueront de s'accroître dans 
les deux sens à l'avantage mutuel de nos deux pays. Nous remercions  vivem ,  nt 
le Gouvernement japonais de sa gracieuse hospitalité à l'occasion de cette qu,  n-
zième session et en particulier à l'occasion de cette réunion ministérielle. resp; re 

que les fruits de nos délibérations seront à la hauteur de l'amabilité et de la 
générosité de notre hôte. 

Mon pays continue toujours d'attacher beaucoup d'importance aux principes 
de base de l'Accord général ainsi qu'à leur application intégrale; ce qui est tout 
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